
MARS/AVRIL 2026 - N° 305

Bloc-Notes
MAIRIE

 04 76 52 24 29 
385 chemin du Village
38330 Saint-Nazaire-les-Eymes

 www.saint-nazaire-les-eymes.fr
 secretariat@mairie-sne.fr 	

Horaires d’ouverture au public 
Accueil téléphonique :
Du lundi au vendredi : 9h-12h et 13h-17h
Accueil physique :
Lundi : 13h-19h / Mardi, jeudi, vendredi : 13h-17h
Mercredi : 8h-17h
Vacances scolaires : lundi, mardi, jeudi et  
vendredi 13h-17h, mercredi 8h-12h
Permanence du service urbanisme
Sur rendez-vous : lundi de 17h à 18h30
Accueil téléphonique : lundi de 15h à 17h, 
mercredi, jeudi et vendredi de 13h à 17h
CCAS   04 76 52 24 29
Services techniques

 04 76 52 91 21 - Fax : 04 76 52 20 87
Police municipale  04 76 52 99 46
Bibliothèque municipale L’Oiseau Lyre

 04 76 77 95 04   bibliotheque@mairie-sne.fr 
Ouverture au public : Mardi : 16h - 18h
Mercredi : 10h30 - 12h et 17h - 19h
Vendredi : 16h - 18h / Samedi : 10h30 - 12h
Pendant les vacances scolaires :  
uniquement les mercredis de 16h à 19h.
Service Enfance Jeunesse  04 76 52 43 55

 responsable-enfancejeunesse@mairie-sne.fr
Ecole primaire du Manival : 

 ce.0382161t@ac-grenoble.fr
maternelle	  04 76 52 17 26 
élémentaire	  04 76 52 31 50

Structure multi-accueil intercommunale  
« Les Coccinelles »  04 76 52 34 80

 multiaccueil.stnazaireleseymes@le-gresivaudan.fr
Relais Petite Enfance « Les Grési’mômes »  

 06 02 52 65 73
 rpe.lesgresimomes@le-gresivaudan.fr

Pour plus d’informations    
 �www.le-gresivaudan.fr/119-rpe-les- 
gresimomes.html

Suite au changement de l’équipe municipale,  
les publications sont interrompues pour 
le moment. Pour plus d’informations sur  

la prochaine diffusion contactez la mairie.

Agenda de mars/avril
Ces dates sont annoncées sous réserve de modifications.

 �Vendredi 6 mars : permanence du CCAS de 10h à 12h en mairie sur RDV  

 �Vendredi 6 mars : permanence de l’avocate en mairie de 14h à 16h sur RDV 

 �Vendredi 13 mars : portes ouvertes du lycée horticole de Saint Ismier de 14h 
à 18h ➔ page 5

 �Samedi 14 mars : portes ouvertes du lycée horticole de Saint Ismier de 9h à 
12h30 ➔ page 5

 Dimanche 15 mars : 1er tour des élections municipales ➔ page 2

 �Jeudi 19 mars : permanence France Services de 13h30 à 16h30 devant la mairie 

 �Samedi 21 mars : carnaval organisé par l’Association de Parents d’Élèves 
devant la salle CARTIER-MILLON à 15h ➔ page 5

 �Dimanche 22 mars : 2nd tour des élections municipales ➔ page 2

 �Samedi 28 mars : réunion du groupe de lecteurs de la bibliothèque, à 9h30 
en salle des 2 colonnes. Plus d’informations à la bibliothèque

 �Samedi 28 mars : soirée cabaret organisée par l’AMZOV en salle  
CARTIER-MILLON à 19h ➔ page 5

 �Vendredi 3 avril : permanence de l’avocate en mairie de 14h à 16h sur RDV

 �Du mardi 7 au vendredi 10 avril : stage sportif de 9h à 17h  
(Inscription avant le 30 mars) ➔ page 5

 �Jeudi 16 avril : permanence France Services de 13h30 à 16h30 devant la mairie

 �Samedi 18 avril : troc de plantes et espace de gratuité de 14h à 17h sur le 
plateau sportif ➔ page 6

 �Dimanche 19 avril : loto organisé par l’Association de Parents d’Élèves en 
salle CARTIER-MILLON ➔ page 6

 �Vendredi 24 avril : permanence de l’avocate en mairie de 14h à 16h sur RDV

 �Samedi 25 avril : zumba à 15h30 en salle CARTIER-MILLON au profit de 
l’association Locomotive ➔ page 6

 �URGENT : INSCRIPTION À L’ÉCOLE POUR L’ANNÉE 
SCOLAIRE 2026-2027 AVANT LE 31 MARS

Les parents dont les enfants sont nés en 2023 doivent les préinscrire 
à l’école maternelle au plus vite. Un imprimé spécifique est 
disponible en mairie ou téléchargeable sur le site de la commune 

 www.saint-nazaire-les-eymes.fr > Enfance-Seniors > Vie scolaire 
> Ecole primaire (PS-CM2).
Cette pré-inscription est indispensable et urgente pour les 
prévisions d’effectifs demandés par l’académie. De ces effectifs peut découler ou 
non une ouverture de classe sur la commune.

Notez-le
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Informations communales

Les 23 conseillers municipaux ainsi que les deux représentants de la commune au Conseil communautaire seront élus lors 
des scrutins des 15 et 22 mars 2026. 

Les inscriptions sur les listes électorales se sont achevées le 
6 février. Toutefois, les personnes atteignant la majorité 
jusqu’au 14 mars inclus pourront prendre part au 1er tour, 
étant automatiquement inscrites par l’INSEE. 

Les seuls électeurs qui recevront leur carte sont ceux ayant 
été inscrits sur les listes depuis le dernier scrutin, qui a eu lieu 
en janvier 2025. 

Pour établir une procuration, vous avez trois possibilités : 

	 • �vous rendre directement en gendarmerie, dans un 
commissariat de police ou au tribunal judiciaire pour y 
remplir un formulaire papier de demande,

	 • �ou remplir le formulaire de demande en ligne sur le 
site  www.maprocuration.gouv.fr, puis vous rendre 
en Gendarmerie, dans un commissariat de police ou au 
tribunal judiciaire pour confirmer votre identité,

	 • �ou démarche 100% en ligne  : si vous disposez d’une 
identité numérique certifiée France Identité, vous pouvez 
vous rendre sur le site :  www.maprocuration.gouv.fr 
Vous n’aurez alors pas à vous déplacer pour faire 
confirmer votre identité. 

Dans tous les cas, anticipez au maximum cette demande, 
n’attendez pas le dernier moment. Les demandes tardives 
de procuration sont sources d’importantes difficultés de 
gestion le jour du scrutin. 

Pour obtenir toutes les informations sur le 
vote par procuration :

	 • scannez le QR Code ci-contre

	 • �ou rendez vous sur le site :

	  www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F1604

Où voter ?
Les trois bureaux de vote seront tous situés dans la salle 
CARTIER-MILLON - 180 Chemin de la Mairie. Ils seront ouverts 
de 8h à 18h. 

Vous ne savez pas dans quel bureau de vote vous êtes 
inscrit ? 
Cela est indiqué sur votre carte d’électeur. La répartition des 
voies entre les trois bureaux est indiquée sur le site de la 
commune  www.saint-nazaire-les-eymes.fr > Vie pratique > 
Elections

Quel mode de scrutin ? 

C’est un scrutin proportionnel, de liste, paritaire à deux tours 
avec prime majoritaire  : vous votez pour une liste entière 
(pas de panachage ni de raturage possibles), qui indique 
sur le bulletin de vote quels sont ses candidats au Conseil 
communautaire. 

1.	Approbation du plan de financement et de l’avant-projet définitif des travaux d’enfouissement du réseau électrique et de 
télécommunications chemin du Piat réalisés par TE 38. Montant total des travaux : 119 096 € TTC dont 46 314€ à la charge de la 
commune.

2. Rénovation de l’éclairage des terrains de tennis - Sollicitation d’une subvention auprès de la Région. Le montant total des 
travaux est estimé à 17 067,18 € HT. La Commune sollicite une subvention de 5 120 € à la Région Auvergne-Rhône Alpes.

3. Subvention complémentaire au CCAS de 1 810 € au titre de l’exercice 2025, rendue nécessaire par l’augmentation de la 
fréquentation des accueils du service Enfance-Jeunesse. 

	Mini compte-rendu du 20 janvier 2026

 Elections municipales de 2026
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Informations communales

Après le service Enfance Jeunesse avec 
Marine notre cheffe de cuisine et 
animatrice, Pauline animatrice et Laura 
ATSEM, vous avez découvert Thomas, 
agent des services techniques, Eric, 
agent de police municipale, Alexandra 
agent d’accueil et d’état civil, Sylvie aux 
affaires générales, Cheyenne, assistante 
administrative à la comptabilité et  
aux ressources humaines, Isabelle 
coordinatrice comptable, Aymeric en 
charge de l’urbanisme, Trinh en charge 
des ressources humaines voici pour 
conclure cette belle galerie de portraits 
Rémi, Directeur Général des Services. 

Merci à lui pour cette belle initiative 
qui vous a permis de découvrir les 
femmes et les hommes qui font ce 
service public de proximité et qui 
sont sous son autorité.

Je m’appelle Rémi PIU, j’ai 31 ans, et cela 
fait (déjà !) 5 ans que j’occupe le poste 
de Directeur Général des Services, 
abrégé en « DGS » (on parlait autrefois 
de secrétaire général). Un long intitulé, 
pour deux grandes missions : assurer la 
mise en œuvre des projets portés par les 
élus, et diriger l’action des services. 
J’aime à dire que mon travail, c’est de 
faire en sorte que les autres puissent 
bien faire le leur.  

Garant de la légalité de l’action de la 
commune, je dois apporter mon conseil 
juridique en gestion des ressources 
humaines, en finances, en urbanisme, et 
plus largement sur l’ensemble des 
domaines où la commune intervient. 

Depuis un regard extérieur, la commune 
semble paisible, mais il se passe tous les 
jours quelque chose d’imprévu sur 
lequel il faut agir, il faut donc se préparer 
à tout, et accepter que les jours normaux 
n’existent pas. DGS c’est un métier 
passion qui ne s’arrête jamais, où il faut 

en permanence construire, et entretenir 
ce qu’on a construit. Il est exaltant de 
pouvoir assister à la matérialisation 
concrète des projets auquel je participe. 
De fait, je trouve qu’un attachement 
fort se forme avec le territoire (je connais 
mieux les rues de la commune que celles 
du village où je suis né  !) de même 
qu’avec ses habitants, même s’ils sont 
parfois mécontents de la façon dont les 
choses se font. Ce poste suppose un lien 
étroit avec les élus, qui ne me tiennent 
pas trop rigueur du fait que mes 
réponses commencent souvent par 
« Alors non, mais… ».
Difficile exercice que de résumer en 
quelques lignes  l’aventure qu’est 
l’exercice de cette profession ! 

J’espère que vous avez apprécié ces 
portraits d’agents publiés au cours de 
l’année écoulée, qu’ils vous ont permis 
de mieux comprendre la diversité de ces 
métiers, tous tournés vers la satisfaction 
de l’intérêt général. Nous trouvions 
important que vous puissiez mettre des 
visages sur ces acteurs discrets mais 
indispensables au bon fonctionnement 
de « la Mairie ». 

La prévention des cambriolages repose en grande partie sur 
l’adoption de gestes simples au quotidien qui permettent de 
limiter les risques : fermer systématiquement portes, fenêtres 
et portails, même lors d’absences de courte durée, éviter de 
laisser des objets de valeur visibles, ne pas entreposer à 
l’extérieur des outils (échelles, tournevis, certains matériels de 
jardinage...) pouvant faciliter l’action des cambrioleurs, faire 
relever votre courrier lors d’absences prolongées.

Par ailleurs, la commune a mis en place le dispositif Participation 
Citoyenne, qui repose sur la vigilance partagée entre habitants.

Chacun peut s’y inscrire, en tant que référent ou participant, 
afin de contribuer activement à la sécurité de son quartier avec 
l’appui de la Police Municipale et de la Gendarmerie.

+infos sur  www.saint-nazaire-les-eymes.fr > Vie pratique > 
Sécurité > Dispositif Participation citoyenne

La galerie de portraits du personnel communal se termine. 

	�Tout savoir sur les chenilles processionnaires,  
nuisibles à la santé humaine et animale 

	�Portrait d’agent

	Prévention des cambriolages : adoptons les bons réflexes 

Parlons d’un petit ravageur bien connu : la chenille processionnaire du pin, ou Thaumetopoea 
pityocampa. Vous l’avez surement déjà croisée dans vos jardins ou pendant une promenade. 
Cette larve, friande d’aiguilles de pin, forme des processions et libère des poils urticants.

La plus grande vigilance est de mise face aux chenilles processionnaires :

    • Quels bons réflexes à adopter pour se protéger ?

    • Quels sont les dangers des chenilles processionnaires ?

    • Comment limiter leur prolifération ?

    • Que faire en cas d’exposition aux poils urticants ?

L’ONF (Office National des Forêts) répond à toutes ces questions en scannant le QR code ci-contre ou en visitant 
ces liens : 

 www.onf.fr/vivre-la-foret/que-faire-en-foret/regles-et-bonnes-pratiques-en-foret 

 �https://www.onf.fr/vivre-la-foret/enjeux-foret/changement-climatique-foret/dangers/+/2750::foire-aux-
questions-tout-savoir-sur-les-chenilles-processionnaires.html
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Jeudi 29 et vendredi 30 janvier, les élèves des 
classes de CE2/CM1, CM1/CM2 et CM2 ont eu la 
chance de pouvoir bénéficier d’une formation 
Prévention Montagne Hiver de grande qualité 
dans le cadre de la convention de partenariat 
entre le ministère de l’Intérieur et l’association 
Prévention MAIF et animée par des CRS. 

C’est une opération de sensibilisation aux 
risques liés à la pratique des sports en 
montagne, à la préservation et à la connaissance 
du milieu.

Trois ateliers leur ont été proposés :

	 • Bien se comporter sur les pistes.

	 • �Présentation et utilisation DVA – sonde – pelle avec déclenchement d’un sac airbag ARVA.

	 • Préparons la randonnée hivernale.

Cette action, d’un grand intérêt du fait de la pratique régulière de la plupart des élèves, a été très positive et appréciée de 
l’ensemble des élèves et de leurs enseignantes.

	Opération Prévention Montagne Hiver

Informations communales

Informations intercommunales

	Une enquête mobilité pour améliorer les déplacements de demain
Le SMMAG (Syndicat Mixte des Mobilités de l’Aire Grenobloise) lance une nouvelle Enquête Mobilité Certifiée 
Cerema (EMC²) « Fréquence PLUS », afin de mieux comprendre les habitudes de déplacement des habitants et 
préparer les mobilités de demain.

Cette enquête se déroulera sur l’ensemble 
de la Grande Région Grenobloise : la 
Métropole Grenobloise, le Grésivaudan et le 
Pays Voironnais.

Entre janvier et mars 2026, 3 000 habitants, tirés au sort, 
pourront être contactés. Tous les profils sont concernés, quels 
que soient les modes ou le rythme de déplacement (transports 
en commun, voiture, vélo, marche, déplacements réguliers ou 
occasionnels).

Les personnes sélectionnées recevront d’abord un courrier 
d’information, puis seront contactées par téléphone par un 
enquêteur habilité pour un entretien d’environ 20 minutes, 
portant sur les déplacements du jour précédent. La participation 
à cette enquête est libre.

Pour en savoir plus :

 www.mobilites-m.fr/enquete-mobilite-2026

	La CAF et le département boostent vos projets !
- �Tu as un projet, seul ou à plusieurs, dans les domaines de  

la culture, du sport, de la solidarité, de la protection de 
l’environnement ? 

- Tu habites en Isère ? 

- Tu as entre 11 et 25 ans ? 

La CAF (Caisse d’Allocations Familiales) et le Département de 
l’Isère t’aident à réaliser ton projet grâce à un soutien financier 
dans le cadre de la 5ème édition du dispositif Coup de pouce 
Jeunes Isère. 

Pour candidater : 
rends toi sur  www.coupdepoucejeunesisere.fr avant vendredi 
27 mars 2026 à midi.

Si ton projet est retenu, tu seras invité en mai à le présenter 
ainsi que ta motivation, devant l’un des jurys organisés dans les 

différents territoires. Ces jurys sont composés 
de la CAF, du Département mais aussi de 
partenaires locaux œuvrant pour la jeunesse 
et de jeunes lauréats des éditions 
précédentes.

En 2025 :

• �63% des porteurs de projets avaient entre 
11 et 17 ans et 37% entre 18 et 25 ans.

• �Les thématiques étaient variées : culture 
(53%), citoyenneté/solidarité locale ou 
internationale (12%), sport (16%), 
développement durable et protection de l’environnement 
(11%), animation de la vie locale (7%).

Pourquoi pas toi ?
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	�Retour sur l’exposition L’école à  
Saint-Nazaire, d’hier à aujourd’hui

Cette exposition racontait comment on 
a fait l’école à Saint Nazaire depuis les 
précepteurs de jeunesse d’avant la 
Révolution jusqu’à l’école communale 
laïque, gratuite et obligatoire et ses 
évolutions jusqu’à l’époque actuelle.

Nos premiers visiteurs, les institutrices et 
les écoliers, ont beaucoup apprécié 
cette présentation, particulièrement la 
possibilité de s’essayer à écrire à la 
plume en pleins et déliés, assis aux 
pupitres anciens. Ils ont également été 
très intéressés par les objets exposés.

L’exposition a ensuite connu une forte 
fréquentation de visiteurs de tous âges 
avec un maximum le samedi après-midi, 
moment où la salle était quasiment 

pleine. Cette affluence ne nous a hélas 
pas permis de chiffrer la fréquentation.

Retrouver les pupitres et les porte-
plumes a eu un succès inattendu auprès 
des adultes qui ont également été très 
attirés par les photos de classe. 

Un certain nombre de photos nous ont 
été confiées pour l’exposition. Environ 
vingt-cinq photos et une trentaine de 
fichiers ont été envoyés à une quinzaine 
de demandeurs. Nombre de visiteurs 
ont passé du temps à ajouter des 
identifications à celles que nous avions 
déjà listées.

L’exposition a reçu la visite entre autres 
de notre députée, de notre maire, de 

nombreux conseillers municipaux, de la 
correspondante du Dauphiné Libéré et 
de plusieurs agents municipaux dont le 
Directeur Général des Services.

Le Groupe Patrimoine est ravi de ce 
succès et remercie tous les visiteurs qui 
ont ainsi récompensé un travail 
important.

La vie des associations

 �Portes ouvertes  
du lycée horticole

 Le carnaval arrive

 �Stage sportif St-Nazaire les Eymes
Vacances scolaires – Enfants de 7 à 11 ans

Inscriptions avant le 30 mars (à défaut, le stage sera annulé)

 Soirée Cabaret

	

• Date : samedi 21 mars à 15h
	 • Lieu : salle CARTIER-MILLON

	

• Date : du mardi 7 avril au vendredi 10 avril
	 • Lieu : Saint-Nazaire les Eymes

	

• Date : samedi 28 mars à 19h
	 • Lieu : salle CARTIER-MILLON

	

• �Dates : vendredi 13 mars de 14h à 18h  
        et samedi 14 mars de 9h à 12h30

	 • �Lieu : Campus horticole 1 chemin de Charvinière 
          à Saint Ismier

Venez découvrir les métiers du paysage, du vivant, de 
l’horticulture et de la nature.

CAP, BAC Pro, BAC Techno, BTS, Licence Pro

+ infos :  www.campus-si.educagri.fr

L’APE (Association de Parents d’Elèves) de Saint-Nazaire les 
Eymes vous convie au carnaval qui aura lieu samedi 21 mars.

Au programme, à la salle CARTIER-MILLON :
	 • �défilé déguisé au départ de la salle Cartier Millon à 15h 

avec Monsieur Carnaval
	 • vente de crêpes et autres pour le goûter
	 • �jeux divers, atelier créatif « fabrique ton masque », stand 

maquillage
	 • boissons fraîches • repas du soir en précommande
	 • soirée déguisée.

Au plaisir de vous y retrouver !

+ info :  ape38330@gmail.com -  www.ape38330.fr

Au programme : randonnée, jeux insolites, marche nordique, slackline, 
fitness, smollball, tualoop, circuit training, unihoc, cathball, bouncerball, 
scratchball, balle poursuite, parachute, cirque, sarbacane biathlon, jeux 
collectifs, frites, jeux extérieurs…

Dates : Vacances d’avril / Pâques  : du mardi 7 avril au vendredi 10 avril 
2026. De 9h à 17h à Saint-Nazaire les Eymes

Conditions : 12 enfants maximum

Tarifs : • 35 € la journée / • 10 € d’adhésion annuelle

Intervenante : Betty PELLOUX PRAYER, Coach sportive  06 83 44 08 04 
 coachingresivaudan.fr -  multisportsgresivaudan.blogspot.com

Objectifs du stage : découvrir de nouvelles activités sportives, prendre du 
plaisir dans un cadre bienveillant, développer l’esprit d’équipe et partager 
de beaux moments ensemble.

Le rythme de chaque enfant sera respecté, sans aucune contrainte.  
Un goûter ainsi qu’une distribution de bonbons seront offerts chaque jour 
en fin de stage.  

L’AMZOV (Association Musicale de la Zone Verte) 
présente sa soirée Cabaret (jazz et musiques 
actuelles), Jam session avec les professeurs.

Ouverture des portes à 18h30.

Buvette et restauration légère - Participation libre 

Renseignements et 
réservation : 

 amzov.fr

 amzov@orange.fr

 04 76 52 34 14
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POUR TROUVER LA PHARMACIE DE GARDE :  WWW.SERVICEGARDES.FR

Les gardes sont organisées ainsi chaque semaine :
Nuits du lundi au jeudi (4 nuits) / Nuits du vendredi au dimanche (3 nuits) + journée du dimanche

Ve 2 PHARMACIE CENTRALE (Domène)	 04 76 77 23 46  
Ve 6 PHARMACIE de la DENT DE CROLLES (Crolles)	 04 76 08 92 81
Lu 9 PHARMACIE des CHARMETTES Domène	 04 76 77 44 59
Ve 13 PHARMACIE FONTAINE AMELIE (St Ismier)	 04 76 52 28 62
Lu 16 PHARMACIE de CHAMP	 04 76 71 40 75  
Ve 20 PHARMACIE de SAINT-NAZAIRE LES EYMES	 04 76 52 20 17
Lu 23 PHARMACIE SILVESTRE (Domène)	 04 76 77 23 08
Ve 27 PHARMACIE de FROGES	 04 76 45 71 44
Lu 30 PHARMACIE de BRIGNOUD	 04 76 71 40 03	

Ve 3 PHARMACIE du MANIVAL (St Ismier)	 04 76 52 23 42

Lu 6 PHARMACIE FERRADOU (Versoud)	 04 76 77 26 39

Ve 10 PHARMACIE LUU DUC (Crolles)	 04 76 08 01 59

Lu 13 PHARMACIE BELLE ETOILE (Crolles)	 04 38 92 02 15  

Ve 17 PHARMACIE de BERNIN	 04 76 08 03 19

Lu 20 PHARMACIE de l’ORCHIDEE (Villard-Bonnot)	 04 76 71 43 36

Ve 24 PHARMACIE CENTRALE (Domène)	 04 76 77 23 46

Lu 27 PHARMACIE de la DENT DE CROLLES (Crolles)	 04 76 08 92 81

PHARMACIES DE GARDE Mars/Avril 2026

Mars 2026 Avril 2026

Évènements avril

 Le loto fait son retour !

 Venez danser pour les enfants malades

	

• Date : dimanche 19 avril
	 • Lieu : salle CARTIER-MILLON

	

• Date : samedi 25 avril à partir de 15h30
	 • Lieu : salle CARTIER-MILLON

L’APE (Association de Parents d’Elèves) de Saint-Nazaire les Eymes relance son loto avec de nombreux lots à gagner !

Réservez le dimanche 19 avril, de 10h à 17h, salle Cartier-Millon. Venez nombreux.ses. !

Cet événement est organisé au profit de l’association 
Locomotive qui accompagne les enfants atteints de cancer, de 
leucémie, leurs familles, le CHU Grenoble-Alpes. 

Si vous ne dansez pas, des chaises seront mises à votre 
disposition. En tant que spectateur vous devrez régler votre 
entrée : 15 €

Les mineurs doivent être accompagnés d’un représentant 
légal. L’argent récolté sera intégralement reversé à L’association 
Locomotive. 

PROGRAMME : 

	 • �15h30 : �accueil des participants et présentation  
de l’association Locomotive 

	 • �16h30 à 18h : ZUMBA 
Adultes : 15 € / Enfants (-12 ans) : 10 € 

	 • 18h30 : collation festive 

	 • 20h : buffet offert par nos partenaires 

	 • 21h : soirée dansante tarif unique 15 € 

Inscriptions et dons sur place par chèque libellé à l’ordre de : LOCOMOTIVE 

Renseignements et inscriptions : Patricia CHAPUY  06 72 73 00 73 -   patoucia64@gmail.com 

10ème édition de la zumba party et/ou soirée dansante à la salle CARTIER-MILLON

TROC DE PLANTES - Notez-le déjà dans vos agendas : un troc 
de plantes en commun pour les deux villages de St-Nazaire les 
Eymes et de Bernin sera organisé cette année, samedi 18 avril 
à St-Nazaire les Eymes sur le plateau sportif, derrière la Mairie.

Vous pouvez venir avec vos plantes d’extérieur ou d’intérieur, 
bulbes, boutures, graines que vous avez en trop et les échanger 
avec d’autres jardiniers. 

L’idéal serait de mettre des petites étiquettes avec les noms des 
plantes. L’évènement est maintenu en cas de pluie, nous serons 
sous le préau et le plateau sportif sera accessible aux voitures 
exceptionnellement. 

ESPACE DE GRATUITÉ - L’idée est de remettre en circulation ce 
qui ne vous sert plus : vaisselle, livres, CD, bibelots, jeux, jouets, 
accessoires vestimen-taires, bijoux fantaisie, petit électro-
ménager… le tout propre, en état d’usage ou à réparer.

La récup’, c’est tendance et c’est pour tout le monde ! Ça ne 
coûte rien à celui qui donne, pourtant ça rapporte à tout le 
monde  : des trouvailles dans ce que le voisin n’utilise plus, 
moins de déchets et de dépenses et un moment de partage et 
de convivialité… tout le monde est gagnant !

A la fin, l’association GRESY récupérera ce qui reste pour 
alimenter ses boutiques solidaires. N’hésitez pas à venir donner 
et/ou prendre ce qui vous fait envie ! Sans inscription.

 Troc de plantes et Espace de Gratuité

Le Troc de plantes revient sur St-Nazaire les Eymes (après 2 ans d’absence) et un Espace de Gratuité est organisé en même temps.

Contact : Martina Stumpf  stumpf.marty@gmail.com


